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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« 16° La protection des consommateurs en matière d’alimentation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire la protection des consommateurs en matière d'alimentation dans la 
notion de souveraineté alimentaire et agricole.


